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I n t ro d u c t i o n

Une Recommandation concernant la norm a l i s ation intern ationale des stat i s -
tiques de l'éducation a été adoptée par la Conférence générale le 3 décembre
1958 à sa dixième session. Lors de sa trente-cinquième session, en sep t e m b re
1 9 7 5 , la Conférence intern ationale de l'éducation a recommandé l'adoption
de la Classifi c ation intern ationale type de l’éducation (ISCED) et a re c o m -
mandé à l'Unesco d'“ entrep re n d re la pro c é d u re juridique de révision de la
R e c o m m a n d ation de 1958 concernant la norm a l i s ation intern ationale des sta -
tistiques de l'éducation afin de la re n d re  compat i ble avec l'ISCED ”
( R e c o m m a n d ation 70.3, rap p o rt de la tre n t e-cinquième session de la Confé -
rence intern ationale de l'éducat i o n ) .

La Recommandation révisée propose des défi n i t i o n s , des méthodes de
m e s u re, de cl a s s i fi c ation et de tabu l ation en mat i è re de statistiques concer -
nant l'analphab é t i s m e, le niveau éducatif de la populat i o n , les effe c t i f s , l e s
enseignants et les établissements éducat i f s , ainsi qu'en mat i è re de fi n a n c e -
ment de l'éducat i o n .

1. Adoptée le 27 nove m b re 1978 par la Conférence générale de l'Unesco réunie à Pa ris  lors de sa
vingtième session.
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La Conférence générale de l 'Orga n i s ation des Nations Unies pour l 'éducat i o n !
la science et la culture, réunie à  Pa ris du 24 octobre au 28 nove m b re 1978 en
sa vingtième session,
C o n s i d é ra n t que l'art i cle VIII de l 'Acte constitutif de l’Orga n i s ation dispose

que “ chaque État membre adresse à l'Orga n i s ation un rap p o rt péri o d i q u e
sous la  fo rme que déterm i n e ra la Conférence généra l e, sur les lois, r è g l e-
ments et statistiques re l atifs à ses institutions et à son activité dans
l ' o rd re de l'éducat i o n , de la science et de la culture ” ,

C o nva i n c u e qu'il est très souhaitable que les autorités nationales ch a rgées de
recueillir et de communiquer des données sta tistiques re l at ives à l'édu-
c ation soient guidées par certaines normes en mat i è re de défi n i t i o n s , d e
cl a s s i fi c ations et de présentation tabu l a i re, a fin d'améliorer la compa-
rabilité intern ationale de ces données,

Ayant adopté à cette fi n , à sa dixième session, la Recommandation concern a n t
la norm a l i s ation intern ationale des statistiques de l 'éducat i o n

C o n s c i e n t e que la Classifi c ation intern ationale type de l'éducation (CITE) adop-
tée par la Conférence intern ationale de l'éducation à sa 35' session (Genève,
27 août - 4 sep t e m b re 1975) a défini des cri t è res pour l'harm o n i s at i o n , s u r
le plan intern at i o n a l , des systèmes d'enseignement nat i o n a u x , p e rm e t t a n t
ainsi d'améliorer la comparabilité des statistiques de l'éducat i o n ,

Ayant décidé à sa dix-neuvième session que la Recommandation de 1958
s e rait révisée :

A d o p t e ce vingt-septième jour de nove m b re 1978, la présente Recommandat i o n
r é v i s é e :

La Conférence générale recommande aux États membres d'ap p l i q u e r, en vue
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de l 'établissement de statistiques intern at i o n a l e s , les dispositions ci-après en
ce qui concerne les défi n i t i o n s , la cl a s s i fi c ation et la présentation tabu l a i re
des données statistiques re l at ives à l 'analphabétisme et à l 'éducat i o n , en adop-
t a n t , sous fo rme de loi nationale ou autre m e n t , des mesures en vue de donner
e ffet dans les terri t o i res sous leur juridiction aux normes et principes fo rmu-
lés dans la présente re c o m m a n d ation révisée.

La Conférence générale recommande aux Etats membres de porter la pré-
sente re c o m m a n d ation révisée à la connaissance des autorités et orga n i s m e s
ch a rgés de recueillir et de communiquer les données statistiques re l at ives à
l ' é d u c at i o n .

La Conférence générale recommande aux États membres de lui présenter,
aux dates et sous la fo rme qu'elle déterm i n e ra , des rap p o rts concernant la suite
donnée par eux à la présente  re c o m m a n d ation révisée.

I. Statistiques de l'analphab é t i s m e

D é fi n i t i o n s

1. Les définitions ci-après dev raient être utilisées à des fins stat i s t i q u e s :
a . A l p h ab è t e : p e rsonne cap able de lire  et écri re, en le compre n a n t , un ex p o-

sé simple et bref de faits en rap p o rt avec sa vie quotidienne;
b. A n a l p h ab è t e : p e rsonne incap able de lire et écri re, en le compre n a n t , u n

exposé simple et bref de faits en rap p o rt avec sa vie quotidienne;
c. Est fonctionnellement alphab è t e une personne cap able d'exe rcer toutes

les activités pour lesquelles l 'alphab é t i s ation est nécessaire dans l 'intérêt
du bon fonctionnement de son groupe et de sa communauté et aussi pour
lui perm e t t re de continuer à lire, é c ri re et calculer en vue de son pro p re
d é veloppement et de celui de la communauté; 

d. Est fonctionnellement analphab è t e une personne incap able d'exe rc e r
toutes les activités pour lesquelles l 'alphab é t i s ation est nécessaire dans
l'intérêt du bon fonctionnement de son groupe et de sa communauté et
aussi pour lui perm e t t re de continuer à lire, é c ri re et calculer en vue de
son pro p re développement et de celui de la commu n a u t é .

M e s u re de l'analphab é t i s m e

2. Une des méthodes ci-après pourrait être utilisée pour déterminer le
n o m b re des alphabètes (ou des personnes fonctionnellement alphabètes) et des
a n a l p h abètes (ou des personnes fonctionnellement analphab è t e s ) :
a . A l'occasion d'un recensement général de la population ou dans une

enquête par sondage, poser une ou plusieurs questions en rap p o rt avec les
d é finitions données ci-d e s s u s ;
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b. Dans le cas d'une enquête spéciale, avoir re c o u rs à une épre u ve type de
d é t e rm i n ation du niveau d'alphab é t i s ation (ou d'alphab é t i s ation fo n c t i o n-
nelle). Cette méthode pourrait être utilisée pour contrôler les données
o b t e nues par d'autres méthodes ou pour corri ger des erre u rs systéma-
tiques; 

c. A défa u t , p rocéder par estimation en se fondant sur:
(i) Des recensements spéciaux ou des enquêtes par sondage sur les

e ffectifs scolaire s ;
(ii) Des statistiques scolaires régulières en re l ation avec des données

d é m ograp h i q u e s ;
(iii) Des données re l at ives au niveau d'instruction de la populat i o n .

C l a s s i fi c at i o n

3. En premier lieu, la population âgée de 10 ans ou plus dev rait être cl a s s é e
en deux cat é go ri e s : a l p h abètes et analphabètes. On distinguera aussi, s e l o n
qu'il conv i e n d ra , les personnes fonctionnellement analphab è t e s .

4. Chacune de ces cat é go ries dev rait être subdivisée selon le sexe et l 'âge.
Les groupes d'âge dev raient ê tre les suiva n t s : 1 0-1 4 , 1 5-1 9 , 2 0-2 4 , 2 5-3 4 ,
3 5 4 4 , 4 5-5 4 , 5 5-6 4 , 65 ans ou plus.

5. Le cas éch é a n t , les subdivisions ci-après dev raient être également utilisées:
a . Po p u l ation urbaine et population ru ra l e ;
b. G roupes ethniques habituellement distingués dans un État , à des fins sta-

t i s t i q u e s :
c. G roupes sociaux.

II. Statistiques du niveau d'instruction de la populat i o n

D é fi n i t i o n

6. La définition suivante dev rait être utilisée à  des fins stat i s t i q u e s : l e
n iveau d'instru c t i o n d'une personne est celui qui correspond à la dern i è re
année d'études accomplie e t/ou au plus haut degré atteint ou suivi à son term e
par cette personne dans le système d'enseignement ord i n a i re, d ' é d u c ation spé-
ciale ou d'éducation des adultes de son État ou d'un autre État .

M e s u re du niveau d'instru c t i o n

7. Pour mesurer le niveau d'instruction de la populat i o n , les méthodes
c i-après pourraient être utilisées:
a . A l'occasion d'un recensement général  de la populat ion ou dans une
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enquête par sondage, poser une ou plusieurs questions en rap p o rt avec la
d é finition donnée ci-d e s s u s ;

b. A défa u t , p rocéder par estimation en se fondant sur:
(i) Les résultats de recensements ou enquêtes antéri e u rs; 
(ii) Les inscriptions scolaires et les données re l at ives aux ex a m e n s ,

at t e s t ations de scolari t é , c e rt i fi c ats et diplômes délivrés. Ces re n s e i-
gnements dev raient porter sur plusieurs années.

C l a s s i fi c at i o n

8. En premier lieu, la population âgée de 15 ans ou plus dev rait être cl a s s é e
selon le niveau d'instru c t i o n , d é t e rminé de préférence par la dern i è re année
d'études accomplie ou tout au moins par le plus haut degré d'enseignement
atteint ou suivi à son term e. Une distinction dev rait également être fa i t e,
autant que possibl e, e n t re les diff é rents domaines d'études, à chaque degr é .

9. Chacune de ces cat é go ries dev rait être subdivisée selon le sexe et l 'âge.
Les groupes d'âge dev raient être les suiva n t s : 1 5-1 9 , 2 0-2 4 , 2 5-3 4 , 3 5 4 4 , 4 5-5 4 ,
5 5-6 4 , 65 ans ou plus.

10. Le cas éch é a n t , les subdivisions ci-après dev raient également être utilisées:
a . Po p u l ation urbaine et population ru ra l e ;
b. G roupes ethniques habituellement distingués dans un État à des fins sta-

t i s t i q u e s ;
c. G roupes sociaux.

III. Statistiques des effe c t i f s , des enseignants 
et des établissements d'enseignement

D é fi n i t i o n s

11. L'unité statistique de base pour laquelle des données d'éducation doive n t
ê t re collectées est le progra m m e. Un programme est défini comme suit:

Un p rogra m m e désigne le choix d'un ou plusieurs cours ou une combi-
naison de cours fi g u rant généralement dans un plan d'études. Un progra m m e
peut se composer de plusieurs cours qui se situent tous dans le même domai-
n e. Mais, le plus souve n t , un programme comprend un certain nombre de
c o u rs dont la plupart se situent dans un domaine déterm i n é , tandis que les
a u t res peuvent être considérés comme se situant dans d'autres domaines.
Chaque programme a un but exprès ou implicite, qui est soit de préparer les
é l è ves à pousser plus loin leurs études ou à exe rcer certaines pro fe s s i o n s , s o i t
simplement de leur perm e t t re de développer leurs connaissances ou leurs
facultés de compréhension.
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12. O u t re les définitions données dans la Classifi c ation intern ationale type
de l'éducation (CITE), les définitions ci-après dev raient être utilisées à des
fins stat i s t i q u e s :
a . É l è ve (étudiant): p e rsonne inscrite et/ou immat riculée pour suiv re un

p rogramme d'éducation; 
b. M a î t re : toute personne employ é e, même à temps partiel et/ou sans

r é mu n é rat i o n , pour communiquer des connaissances, des compétences,
e t c. ;
(i) M a î t re à plein temps: p e rsonne enseignant pendant un nombre

d ' h e u res qui, d ' après l'usage dans chaque État , c o rrespond à un
enseignement à plein temps pour le degré considéré;

(ii) M a î t re a temps part i e l : m a î t re qui n'est pas à plein temps;
c. Année d'études: é t ape de l 'instruction généralement parc o u rue en une

année scolaire ;
d. C l a s s e : groupe d'élèves (étudiants) habituellement instruits par un ou

p l u s i e u rs maître s ;
e. É t ablissement d'enseignement (école, i n s t i t u t , e t c. ) : institution gro u p a n t

des élèves (étudiants) d'une ou plusieurs années en vue de leur fa i re don-
ner un enseignement d'un certain type et d'un certain degré par un maître,
ou de dive rs types et/ou degrés par plusieurs maître s , re l evant dire c t e-
ment d'un chef d'établissement. (L'établissement d'enseignement est sou-
vent l 'unité statistique auprès de laquelle des données statistiques peu-
vent être obtenu e s . )
(i) É t ablissement  d'enseignement publ i c : é t ablissement dont  le

fonctionnement est assuré par les pouvo i rs publics (nat i o n a u x , f é d é-
ra u x , d ' É t at ou prov i n c i a u x , ou locaux), quelle que soit l 'ori gine de
ses re s s o u rces fi n a n c i è re s ;

(ii) É t ablissement d'enseignement priv é : é t ablissement dont le
fonctionnement n'est pas assuré par les pouvo i rs publ i c s , q u ' i l
re ç o ive ou non une aide fi n a n c i è re de ceux-ci. Les établ i s s e m e n t s
d'enseignement privé peuvent être classés en é t ablissements sub -
ve n t i o n n é s et é t ablissements non subve n t i o n n é s, selon qu'ils re ç o i-
vent ou non une aide fi n a n c i è re des pouvo i rs publ i c s ;

f. Po p u l ation scolari s abl e : p o p u l ation totale comprise entre les âge s-l i m i-
te de l'instruction obl i gat o i re à plein temps.

C l a s s i fi c at i o n

13. L'enseignement dev rait être classé en deux grands secteurs , à savo i r :
a . Enseignement ord i n a i re; 
b. E d u c ation des adultes.
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14. Dans le cadre de l'enseignement ord i n a i re et de l'éducation des adultes, i l
fa u d rait distinguer l 'éducation spéciale ord i n a i re et l'éducation spéciale des
a d u l t e s .

15. L ' é d u c ation dev ra i t , autant que possibl e, ê t re classée selon les cat é go ri e s
par degré et les domaines d'études définis dans la Classifi c ation intern at i o n a-
le type de l 'éducation (CITE).

16. Dans la mesure du possibl e, l ' é d u c ation des adultes dev rait comport e r
une subdivision supplémentaire par programme selon la définition de la CITE.

Tabl e a u x

17. Enseignement ord i n a i re
Des tableaux dev raient être établis selon les cat é go ries par degré 0, 1 , 2 , 3 , S,
6 et 7 et les domaines d'études de la CITE indiquant le cas éch é a n t :
a . Le nombre d'établissements d'enseignement, classés par établ i s s e m e n t s

d'enseignement publics et par établissements d'enseignement priv é s , et le
n o m b re de cl a s s e s ;

b. Le nombre de maîtres classés par sexe et qualifi c ation (confo rmément à
l ' u s age dans chaque État ) , une distinction étant faite le cas échéant entre
m a î t res à plein temps et maîtres à temps part i e l ;

c. Le nombre d'élève s , classés par âge, par sexe et par année d'études, r é p a r-
t i s , s'il y a lieu, e n t re élèves à plein temps et élèves à temps part i e l :

d. Le nombre d'élèves classés par sexe qui, pendant l 'année, ont obtenu un
diplôme à l'issue de ce degré et de ce cy cle ou niveau d'enseignement;

e. Le nombre d'élèves étra n ge rs c lassés par sexe et par pays d'ori gine (cat é-
go ries S, 6 et 7 de la CITE).

18. E d u c ation des adultes
Des tableaux dev raient être  établis selon les cat é go ries par degr é , l e s
domaines d'études et programmes de la CITE indiquant le cas éch é a n t :
a . Le mode et la durée des progra m m e s , et s'ils ont un cara c t è re fo rmel ou

non fo rm e l ;
b. Le nombre de participants inscri t s , par sexe et, dans la mesure du pos-

s i bl e, par âge ;
c. Le nombre de maître s , par sexe.

19. É d u c ation spéciale
Des tableaux dev raient être établis selon les cat é go ries par degré 0,1,2,3,5 et 9
de la CITE, pour l'éducation spéciale ord i n a i re et pour l'éducation spéciale des
adultes et, le cas éch é a n t , selon les domaines d'études de la CITE, i n d i q u a n t :
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a . Le nombre d'établissements d'enseignement (écoles, i n s t i t u t s , e t c. ) ;
b. Le nombre de maître s , classés par sexe et par qualifi c ation (confo rm é-

ment à l 'usage dans chaque État ) ;
c. Le nombre d'élèves (étudiants) classés par sexe, par type de handicap et,

dans la mesure du possibl e, par âge.

20. Données démograp h i q u e s
La population âgée de 2 à 24 ans dev rait être classée par année d'âge et par
s exe, en se fondant sur le recensement le plus récent pour lequel on dispose
de renseignements et sur les estimations faites en dernier lieu; à défa u t , d e s
renseignements dev raient être fo u rnis au moins pour les groupes d'âge 2-4 ,
5-9 , 1 0-1 4 , 1 5-1 9 , 2 0-24 et séparément pour la population scolari s abl e.

I V. Statistiques du financement de l'enseignement

D é fi n i t i o n s

21. Les définitions ci-après dev raient être utilisées à des fins stat i s t i q u e s :
a . R e c e t t e s : a rgent reçu par les établissements ou mis à leur disposition, y

c o m p ris les crédits bu d g é t a i re s , les subve n t i o n s , les droits scolaire s , l a
valeur en argent des biens reçus en don, e t c. ;

b. D é p e n s e s : o bl i gations fi n a n c i è res contractées par les établ i s s e m e n t s
d'enseignement ou pour leur compte en contrep a rtie de pre s t ations de
biens ou de serv i c e s ;

c. Dépenses ord i n a i re s : toutes les dépenses effectuées par les établ i s s e-
ments d'enseignement, à l'ex clusion des dépenses en capital et du serv i-
ce de la dette;

d. Dépenses  en cap i t a l : dépenses re l at ives aux terra i n s , b â t i m e n t s ,
c o n s t ru c t i o n s , é q u i p e m e n t s , e t c. ;

e. Transactions aff é rentes aux prêts: paiement des intérêts et amort i s s e-
ments des empru n t s .

C l a s s i fi c at i o n

22. Les données statistiques re l at ives au financement de l'enseignement pour
un exe rcice financier donné dev ra i e n t , autant que possibl e, ê t re classées de la
façon suiva n t e :
a . R e c e t t e s

(i) P rovenant des autorités publ i q u e s : go u ve rnement central ou fédéra l ,
go u ve rnement d'Etats ou de prov i n c e s , a u t o rités cantonales, mu n i-
cipales ou autres autorités locales;
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(ii) P rovenant d'autres sources (y compris les droits scolaire s , d ' a u t re s
paiements effectués par les pare n t s , les donat i o n s , e t c. ) ;

b. D é p e n s e s
(i) Dépenses ord i n a i res (paiements des intérêts non compri s ) : d é p e n s e s

d ' a d m i n i s t ration; dépenses d'enseignement cl a s s é e s , autant que pos-
s i bl e, de la façon suiva n t e : t raitements des maîtres et du pers o n n e l
ap p o rtant une aide directe à l 'enseignement, et autres dépenses d'en-
seignement; autres dépenses ord i n a i re s ;

( i i ) Dépenses en capital (service de la dette non compri s ) : d é p e n s e s
d ' e n s e i g n e m e n t , dépenses ne concernant pas directement l 'ensei-
gnement (maisons d'étudiants, re s t a u ra n t s , l i b ra i ri e s , e t c. ) ;

(iii) Transactions aff é rentes aux prêts.

Tabl e a u x

23. Dans les tabl e a u x , les recettes dev raient être indiquées d'après leur sour-
ce et les dépenses d'après leur destinat i o n , en ayant re c o u rs à des subdiv i s i o n s
c o rrespondant autant que possible aux cl a s s i fi c ations fi g u rant aux para-
graphes 13 à 15 et au paragraphe 22 de la présente  Recommandat i o n , tout en
respectant les usages administratifs et fi n a n c i e rs dans chaque Etat. On
d ev ra i t , si possibl e, distinguer les dépenses des établissements d'enseigne-
ment public de celles des établissements d'enseignement priv é , les dépenses
d'enseignement des autres dépenses et les dépenses aff é rentes à l 'enseigne-
ment du troisième degré de celles re l at ives aux autres degr é s .

Le texte qui précède est le texte authentique de la Recommandation dûment
adoptée par la Conférence générale de l'Orga n i s ation des Nations Unies pour
l ' é d u c at i o n , la science et la culture à sa vingtième session, qui s'est tenue à
Pa ris et qui a été déclarée close le vingt-huitième jour de nove m b re 1978.

EN FOI DE QU O I ont apposé leurs signat u re s .

Le Président de la Conférence générale Le Directeur généra l
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